
Le Saumonois 
 Le Saumonois 

C.P. 155 
Lac-au-Saumon 

(Québec)  
G0J 1M0 

 ISSN 1712-6304 

Lac-au-Saumon, 7 janvier 2006,  Vol 3, no 5   Abonnez vous  

L’information fait l’opinion.    Faites lire Le Saumonois à vos amis. 

lesaumonois@yahoo.ca 

Nouvelles brèves 
 

• Il y aura des courses de motoneiges dans le 
Parc du centenaire, le samedi 11 février 
2006. 

• L’inscription à la Maison familiale rurale 
MFR est en cours. Contactez Isabelle Pinard 
au 629-4212 poste 34. 

 

Naissance officielle du  
journal Le Saumonois  

 

L ac-au-Saumon—C’est le 24 
janvier 2006 que le journal 

Le Saumonois  a reçu ses lettres 
patentes attestant de sa constitu-
tion comme organisme sans but 
lucratif. 
La première assemblée générale an-
nuelle aura lieu à la fin de l’été 2006, le 
temps de finaliser la charte, de définir 
le statut de membre et de compléter les 
formalités administratives. 
Les administrateurs provisoires du 
journal sont: 
Marc Thériault, président; 
Sylvie Hédoux, vice présidente;  
Jean-Guy Pelletier, secrétaire-trésorier; 
Martin Fortier et Geneviève Dubé, ad-
ministrateurs. 
Les priorités du conseil d’administra-
tion provisoire sont d’augmenter le 
nombre de lecteurs tant privés qu’insti-
tutionnels, de s’adjoindre de nouveaux 
collaborateurs à l’écriture et de déve-
lopper différents modes de distribution 
du journal: camelots, kiosque, Internet, 
etc. 
Marc Thériault 

Résolution d’un grief 
C ’est finalement les 2 et 3 février qu’était 

entendue devant arbitre la cause oppo-
sant Pierre Carrier à la Municipalité.  

Un bref rappel des faits : Monsieur Carrier, 
ex employé régulier, avait fait l’objet d’un 
congédiement en juin 2005 sur des faits 
d’une extrême gravité survenus dans l’équipe 
des cols bleus à l’embauche de la Municipa-
lité.  Considéré abusif par la partie syndicale, 
le congédiement, ses causes, tous les tenants 
et aboutissants qui s’y rattachaient se sont  
retrouvés devant la cours le jeudi 2 février. 

 L’arbitre a entendu jusqu’à vendredi midi et 
à huis clos les représentations des parties. 

Une entente “hors cour” à finalement été 
conclue au terme de cette période. Nous ne 
pouvons malheureusement en dévoiler les 
modalités puisqu’elle doit d’abord être libé-
rée par l’arbitre, mais ce que nous pouvons 
dire c’est qu’il y a eu quittance de part et 
d’autre.  
Cette affaire met en lumière nos carences en 
matière d’administration publique et de ges-
tion du personnel : Laisser se détériorer une 
situation jusqu’à mettre en danger l’intégrité 
physique de nos employés. À travers cette 
affaire ne manque pas de resurgir également 
les vieilles rancunes et la haine qui s’y colle 
avec un relent de couche pleine. 

Bien que tous les élusE aient démontré une 
parfaite solidarité vers une résolution avanta-
geuse du dossier, nous devons être capable 
d’autocritique.  

Nous ne pourrons bénéficier du jugement 
d’une tierce partie dans cette cause, en l’oc-
currence celui de l’arbitre, puisque l’enquête 
n’aura pas été menée à terme. Cela nous pri-
vent d’un éclairage extérieur sur les agisse-
ments de tous les protagonistes au dossier; un 
jugement qui aurait pu être utile à la munici-
palité. 

Jean Guy Pelletier 
 

L e club des idées d’or pourrait prendre 
forme si l’on se fie aux commentaires re-

çus suite à l’article paru la semaine dernière.  
Une des premières initiatives de ce club sera  de 
mettre sur pied une banque d’idées en or. Afin 
de s’assurer de rendre à César ce qui lui appar-
tient, les idées reçues seront rigoureusement 
enregistrées avec les coordonnées de la per-
sonne, ainsi que la date et l’heure de réception. 
Un reçu de cet enregistrement sera émis afin 
d’éviter tout imbroglio quant à la paternité des 
idées. Il s’agit en fait d’un brevet local.  
Le but de cet enregistrement est de convaincre 
le plus grand nombre que le partage d’une 
bonne idée peut en faciliter la réalisation et que 
le mérite en soit reconnu à la bonne personne. Il 
ne peut qu’en ressortir une amélioration du bien 
commun dans la municipalité. 

Périodiquement, en toute transparence, les nou-
velles idées reçues seront présentées aux instan-
ces les plus susceptibles d’en faciliter la réalisa-
tion: Société locale de développement, comité 
d’urbanisme, comité d’embellissement, institu-
tions financières, conseil municipal, clubs, etc.  
Deviennent automatiquement membres du club 
ceux qui fournissent une idée. 
En attendant ses luxueuses installations dans un 
chic gratte-ciel du centre-ville de Lac-au-
Saumon, le club fonctionnera plus modestement 
en collaboration avec le journal Le Saumonois. 

L’adresse postale pour faire parvenir les idées 
est:  
 

Le Saumonois  
Club des idées d’or 
C.P. 155 
Lac-au-Saumon, G0J 1M0  
 

ou par courriel à ideesdor@yahoo.ca 
 

Marc Thériault 

Besoin de pompiers 
 

L e service d’incendie de la MRC de La 
Matapédia est à la recherche de volontai-

res désireux de devenir pompiers à la caserne 
de Lac-au-Saumon.  
Une nouvelle série de cours débutera sous peu 
et il devient urgent de combler les effectifs. Au 
moins deux nouveaux aspirants seraient requis 
pour la municipalité. 
Pour information, vous êtes priés de contacter 
Monsieur Claude Cummings au numéro de 
téléphone 778-3135 . 

Le club des idées d’Or prend forme 

50¢ 



Atelier de réparation  
Alternateur Démarreur  

Vérification  de  batteries 

L’Aqua-Neige revient en force  
pour une trentième édition 

 

S ainte-Irène— Le Parc régional de Val-d'Irène récidive 
pour une trentième année avec l’Aqua-Neige qui se tien-

dra les 21, 22 et 23 avril 2006. Des athlètes provenant des 
quatre coins du Québec et des Maritimes rivaliseront lors de 
la traditionnelle compétition de la traversée du Lac Picalo.  
L’organisation est en branle depuis le mois de septembre afin 
d’offrir aux compétiteurs et spectateurs une fin de semaine 

hors du commun. Déjà, plusieurs nouveautés sont confirmées mais ne seront divul-
guées que lors d’un lancement officiel qui aura lieu 3 à 4 semaines avant l’événe-
ment.  
Parmi les nouveautés que l’on peut annoncer, on retrouve « La Coupe des entrepri-
ses  » qui permettra aux entreprises de commanditer un coureur et d’obtenir  une 
grande visibilité et des avantages VIP. Un trophée à défendre sera remis à l’entre-
prise gagnante. Mentionnons que le formulaire d’inscription pour l’Aqua-Neige, 
l’Aqua-Yak et la Coupe des entreprises est disponible à la station de ski depuis le 
samedi, 4 février. 
L’an dernier, plus de 7000 personnes avaient profité d’une température ensoleillée 
exceptionnelle pour fouler le site de l’Aqua-Neige lors des trois jours d’activités. 
La 29e édition avait dénombré pas moins de 150 participants et Jacques Chouinard 
de Mont-Sutton avait remporté les grands honneurs de la compétition. 
 

Source :Dave Lavoie    

Le budget 2006 
Une année de répit    4  6   9 

  9 2 7 3 5   

 1   5  2 4 3 

   1 2 4  3 5 

 5 2 6  8 1  4 

 6 4 7  5 9 2  

5     2    

4     1  9  

 2 8       

SUDOKU Règles du jeu. En partant des chiffres déjà 
inscrits, remplir la grille de manière à ce 
que: chaque ligne, chaque colonne, chaque 
carré de 3x3 ne contienne qu’une seule fois 
les chiffres de 1 à 9. 

4 8 3 9 5 7 6 1 2 

7 5 6 1 2 8 4 9 3 

1 9 2 4 3 6 5 7 8 

2 3 1 5 6 4 7 8 9 

5 7 4 8 1 9 2 3 6 

8 6 9 2 7 3 1 4 5 

6 9 7 3 8 2 9 5 1 

9 1 8 6 4 5 3 2 7 

3 2 5 7 9 1 8 6 4 R
és

ul
ta

ts
 d

e 
la

 g
ri

lle
 d

u 
31

 ja
nv

ie
r L a session spéciale du 30 janvier 2006 de notre 

Conseil Municipal avait à son ordre du jour 
trois points importants: 
3- Budget 2006 
4- Règlement 77-2006 concernant les taux de taxes 
5- Programme triennal des dépenses en immobilisa-
tion. 
Un budget de 1 103 765$, comparé  à 1 267 011$ en 
2005. 12.9% de diminution. 
1.10$/100$ d’évaluation foncière, comparé à 1.39$ 
du 100$ en 2005.  
L’hygiène du milieu passe de 630$ en 2005 à 601$ 
cette année pour les usagers de l’aqueduc et de l’é-
gout. 
Quant aux dépenses d’immobilisations, elles sont 
réduites au projet en alimentation et distribution en 
eau potable - 3 318 000$. Nous devrons vraisembla-
blement attendre 2007 pour voir le début des tra-
vaux. 
Le surplus cumulé de la municipalité se chiffre à 
292 844$ (non vérifié) au 31 décembre 2005 : 
Le surplus libre- 170 000$ 
La réserve pour la disposition des boues (bassins  
d’épuration ) - 92 290$ 
Le fonds de roulement—30 554$ 
Une politique qui tendrait à maintenir le surplus 
libre aux alentour de 10% du budget et notre fonds 
de roulement  à 20% pour y faire des emprunts sur 
des périodes s’étalant sur 10 ans, dans un objectif 
d’autofinancement,  devrait voir le jour dès 2006. 
Jean Guy Pelletier  conseiller au district #4 

Carnaval de Lac-au-Saumon 
Du 10 au 19 février 

Le comité des loisirs de la Municipalité en collabo-
ration avec Le Club des 50 ans et plus, les Cheva-
liers de Colomb, l’AFÉAS, le Club de Ski de fonds 
et Action jeunesse lancent les activités le 10 février 
par un spectacle rock au Centre des loisirs. 
Surveillez le programme. 


